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L’administration fiscale présente ses résultats 148a4

Frédérique PERROTIN

La DGFiP vient de publier son rapport annuel, l’occasion de souligner 
les réussites de l’année  : mise en place du prélèvement à la source, pour-
suite de l’effort de dématérialisation, amélioration de la programmation 
du contrôle fiscal et progrès dans la lutte contre la fraude.

Le rapport d’activité 2018 de la DGFiP 
(https://www.economie.gouv.fr) souligne 
l’effort d’adaptation et de personnalisa-
tion du service aux usagers et aux par-
tenaires qui a guidé l’ensemble de l’ac-
tion des équipes pendant l’année 2019. 
La mise en œuvre du prélèvement à la 
source au 1er  janvier 2019 en est une réa-
lisation emblématique. «  Cet aboutisse-
ment, réalisé dans de très bonnes condi-
tions techniques et d’accompagnement 
des usagers, est une réussite », conclut le 
rapport.

▪▪ Moderniser le recouvrement 
de l’impôt

C’est le résultat d’un chantier de très gran- 
de ampleur commencé en 2015 qui a im-

pliqué de très nombreux acteurs au sein 
et en dehors de l’administration fiscale. 
Cette réforme du paiement de l’impôt a 
supprimé le décalage d’un an qui existait 
auparavant entre la perception des reve-
nus et le paiement de l’impôt correspon-
dant. Il s’agit d’une réforme conçue pour 
les usagers afin de mieux les accompa-
gner dans un environnement social où les 
changements de situation, familiale ou de 
revenus, sont désormais plus nombreux 
et plus rapides, souligne Bercy. Sa mise en 
œuvre est compatible avec les spécifici-
tés du calcul de l’impôt sur le revenu, qui 
n’ont pas été modifiées. Le foyer fiscal et le 
quotient familial ont ainsi été maintenus 
et pris en compte dans le taux de prélève-
ment calculé par l’administration fiscale.  
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